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Annonce n° 165
13 - Bouches-du-Rhône

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture des Bouches-du-Rhône
L'HEUREUX DON.
Objet : créer un périodique gratuit à l'attention des habitants du quartier du Redon (Marseille 9e) ;
Siège social : le Cézanne C, 23, rue Nicole Zemmour, 13009 Marseille 9.
Date de la déclaration : 25 mai 2020.
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